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Notre organisation territoriale est en 
perpétuelle réforme, mais au-delà du contenu 
politique des projets qui se succèdent, existe 
une réelle constance : la nécessité d’opérer des 
regroupements à tous les niveaux, afin d’essayer 
de réduire le « mille-feuille administratif » de 
notre pays.
En décembre, nous avons élu des Conseillers 
Régionaux dans le cadre regroupant 
dorénavant les anciennes Régions Rhône-Alpes 
et Auvergne.
A l’échelon local, la démarche vers une 
« commune nouvelle », présentée dans le 
dernier numéro du bulletin municipal et 
surtout lors de la réunion publique qui s’est 
tenue à St Genix le 15 octobre dernier, reste 
tout à fait d’actualité.
Entre ces deux niveaux, le regroupement des 
intercommunalités progresse dans le cadre 
du « Schéma départemental de coopération 
intercommunale » prévu par la loi. L’objectif 
est de généraliser la couverture territoriale par 
des groupements à fiscalité propre de 15 000 
habitants si possible et rationaliser les structures 
intercommunales et syndicales.
Le Préfet a présenté son projet de schéma le 
12 octobre à la Commission départementale 
de coopération intercommunale puis l’a 
adressé à toutes les collectivités le 15 octobre, 
afin qu’elles délibèrent.
Dans le secteur de l’Avant Pays Savoyard, 
le projet propose la fusion en une seule 
Communauté de communes (CC) des CC 
actuelles de Val Guiers, du Lac d’Aiguebelette 
et de Yenne.
Les motivations de cette proposition sont 
triples :
- faciliter le développement de projets et 
d’équipements sur un territoire attractif 

en regroupant 
des moyens 
a c t u e l l e m e n t 
éclatés ne 
permettant pas 
de valoriser le 
potentiel existant
- être cohérent 
avec l’existence 
constatée d’un 
même bassin 
d’habitat et 
surtout d’un même 
SCOT (Schéma 
de cohérence 
territoriale)

- tirer les conséquences de la coopération 
déjà existante entre les trois communautés de 
communes au sein d’un même Syndicat mixte 
de l’Avant-Pays-Savoyard (SMAPS)
Les Communes et Communautés de 
communes ont été invitées à délibérer sur 
cette proposition avant la mi-décembre.
En ce qui concerne St Genix-sur-Guiers, 
la délibération a été votée à l’unanimité 
ce 3 décembre 2015 : avis favorable au 
regroupement des intercommunalités afin 
de créer des ensemble plus pertinents, et 
accord à un élargissement aux communautés 
voisines qui le souhaiteraient, notamment 
la CC des Vallons du Guiers en Isère, avec 
laquelle d’importantes coopérations se sont 
développées.
Les CC du Lac d’Aiguebelette et de Val Guiers 
ont délibéré dans le même sens, en revanche, 
la CC de Yenne a rejeté la fusion proposée. Côté 
Isère, la CC des Vallons du Guiers a rejeté le 
regroupement proposé des Vals du Dauphiné 
et certains élus ont formellement redemandé 
un rapprochement avec les savoyards.
Il appartient aux deux commissions de 
coopération intercommunales de la Savoie et 
de l’Isère de donner suite à ces délibérations 
au cours du premier trimestre 2016.

Le regroupement des communautés de communes

de l’Avant-Pays Savoyard



              Le Maire,
l’équipe municipale

et le personnel communal 

vous présentent leurs
meilleurs vœux pour

2016
Ils vous accueilleront
le samedi 16 janvier

à 19 heures,
à la Salle Jean Bouchard

Pourquoi une commune 
nouvelle ? :
- C’est préparer l’avenir en 
fédérant nos quatre communes – 
Champagneux, St Maurice, Grésin 
et St Genix – dans un territoire 
viable, cohérent et consensuel… 
en attendant les autres ;
- C’est renforcer la place de la 
commune et disposer d’une 
influence plus importante au 

sein d’une interco plus grande ;
- C’est assurer dans chaque commune le maintien des 
services publics de proximité : les mairies, les écoles, les 
associations culturelles et sportives ;
- C’est offrir à chaque habitant une parfaite équité 
d’accès aux services publics et une égalité de traitement ;
- C’est se doter d’une politique d’aménagement efficace 
et cohérente ;
- C’est aussi permettre l’émergence d’une nouvelle 
collectivité rurale tout en gardant son identité.
La commune nouvelle engage un choix important, celui 
de la fusion de plusieurs communes dans une nouvelle 
collectivité, mais surtout dans un certain respect de 
l’identité des communes fondatrices.
Après des mois de travail et beaucoup de réunions, nous 
avons écrit dans une charte la volonté de s’engager 
à garder les écoles sur leur lieu, nous avons pris des 
engagements en matière de service de proximité à la 
population, aux associations, le maintien des ouvertures 
des mairies, le maintien des projets de chaque commune, 
le service culturel, la gouvernance, la gestion de nos 
moyens financiers, de nos équipements...
L’ensemble des conseillers municipaux se retrouvera dans 
des commissions pour débattre de tous les projets et gérer 
le quotidien.
Il y aura un maire élu par l’ensemble des 55 conseillers, 
et chaque commune historique conserve un « maire 
délégué ».
Chacun des 4 conseils municipaux était convoqué ce 3 
décembre : trois (St Genix, Grésin et St Maurice) ont 
délibéré favorablement pour la fusion ; à l’heure où ce 
bulletin est mis sous presse, la 4ème (Champagneux) n’a 

pas encore délibéré pour que St Genix-les-Bourgs naisse 
au début 2016.

L’intercommunalité s’élargit (voir page précédente) et 
monte en puissance avec la mise en œuvre de la loi NoTRE. 
De nouveaux transferts de compétences s’opèrent :  c’est 
l’intégralité de la compétence économique, son extension 
à la politique locale du commerce, et l’inscription des 
compétences déchets ainsi que l’eau et l’assainissement (à 
l’horizon 2020 pour ces derniers) au rang de compétences 
obligatoires. Une communauté de communes de plus de 
20 000 habitants ne peut pas prendre en charge les 
mêmes compétences que les communes.

En attendant, je vous laisse découvrir ce bulletin qui 
vous rend compte de l’activité de votre municipalité dans 
sa configuration 2015.
Parmi les sujets d’avenir, je tiens à souligner le succès 
de la réunion « Santé, élus et territoires » pilotée par 
l’ASADAC en présence de M. EL GHOZI, président national 
d’Elus, Santé publique et Territoires, de Mme HARS, vice-
présidente du Conseil départemental, de M. FERRARI, 
directeur de l’ARS Savoie, des intervenants des territoires. 
Dans le prolongement de ces débats, une commission 
intercommunautaire pour la santé publique se constitue, 
avec une première réunion dès le 15 décembre pour faire 
le bilan des actions menées (notamment par les C.C.A.S.) 
et tendre vers un développement social à l’échelle des 
communautés.

Les attentats perpétrés le 13 novembre sont profon-
dément choquants, sont des actes lâches et barbares. Ce 
n’est pas seulement une attaque contre le peuple français, 
c’est une attaque contre l’humanité et contre toutes les 
valeurs humaines. Après cette soirée terrible, effroyable, 
si triste, nos pensées doivent aller aux victimes et leur 
familles.
Recueillement et unité contre la barbarie : restons soudés, 
ne sombrons pas dans la délation et ne faisons pas 
d’amalgame. Nous sommes tous Français. 
Je vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année.
Bonne et heureuse année 2016.

 Joël PRIMARD

Le mot du Maire
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Évolution au sein de la municipalité

A la suite de la démission, pour des raisons 
professionnelles, de Nadège DROCHON, 
conseillère municipale et adjointe aux affaires 
scolaires, la com-
position du Conseil 
municipal et de la 
municipalité évolue : 
Pierre-Yves FRIOT

est devenu conseiller municipal.
Marie-France PICARD a été élue adjointe
en charge des Affaires scolaires
et de la jeunesse.



Réfection Voirie :

- Point à temps sur différentes voiries
Montant HT : 25 446 €

Route de Côte-Envers : 
Réfection de la chaussée et création de fossés 
et traversées pour l’eau pluviale sur 1 km en 
deux sections
Montant HT : 61 540 €

Marché pluriannuel EIFFAGE

Aménagement d’un parking sur le tènement 
ex-Fatiguet (Angle rue Neuve/rue Jeanne 
d’Arc)
Montant HT : 81 000 €
Subvention : 16 000 € (Conseil départemental 
- FDEC)

Marché démolition : entreprise Christophe 
BERLAND

Marché réalisation : entreprise EIFFAGE

Acquisistion du terrain dit Girerd (rue des 
Ecoles/rue des Jardins) :
Acte de vente signé le 23 novembre 2015 
(parcelle 895 sur le plan)

Travaux en cours ou réalisés
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Réfection peinture et protection extérieure de 
la salle polyvalente réalisée par les employés 
municipaux encadrant un « travail d’intérêt 
général » (TIG).

Travaux (suite)

Fleurissement
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Notre commune, après un 3ème prix en 2014, vient d’obtenir, au titre du Palmarès 2015 du concours 
départemental des Villes, villages et maisons fleuries, le premier prix pour la catégorie communes 
de 1 500 à 3 999 Habitants (concours Plaine).
Encore félicitations à notre jardinier Patrick, ainsi qu’à Stéphane, pour leurs réalisations.



Affaires sociales et CCAS
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« Répondre aux besoins de santé des Savoyards : l’intérêt d’une approche locale et transversale » : 
telle était l’ambition de la Conférence débat organisée dans les locaux de notre salle polyvalente le 
vendredi 23 octobre au matin. Ce « carrefour d’échanges et d’expériences » était organisé par 
l’ASADAC et les élus du territoire de St Genix Sur Guiers en partenariat avec la Fédération des maires 
de Savoie et le Département de la Savoie.
Cette rencontre était ouverte à l’ensemble des élus et à tous les acteurs de la Santé et de 
l’accompagnement médico-social sur le territoire de l’avant pays savoyard en présence de 
Mme HARS Vice-présidente du Conseil Départemental de Savoie et M. FERRARI Directeur de l’ARS de 
Savoie : elle a réuni plus de 80 participants.
Les intervenants tels que M. EL GHOZI, Président de l’association nationale « Elus, Santé Publique 
et Territoires » ont bien redéfini l’approche de la santé : bien au-delà des soins, bien des facteurs 
interviennent sur notre santé. Ces déterminants de notre qualité de vie sont liés à l’éducation, 
l’habitat, l’alimentation, l’environnement, la culture, le mode vie, les modes de travail et de 
déplacement… Autant de domaines où les élus ont des décisions à prendre et dont il convient qu’ils 
mesurent l’impact en matière de santé. Autant de domaines où les élus sont interpellés au quotidien 
par les citoyens.
A partir des nombreux exemples de réflexion présentés par les différents territoires de Savoie, se 
sont dégagés plusieurs axes de réussite :
- la nécessité de connaitre précisément les besoins de santé des habitants.
- se mettre d’accord pour mener des actions coordonnées et complémentaires sur le territoire de vie 
- inventer ensemble au plus près des citoyens de nouvelles façons de « faire ensemble »  pour 
trouver des réponses innovantes au moment où les moyens sont rares.
Tel pourrait être le contenu du futur « Contrat Territorial de Santé » en milieu rural que vont 
élaborer avec vous vos élus de l’avant pays savoyard
L’ensemble des présentations de la journée est communicable ; les personnes intéressées peuvent s’adresser 
en mairie.

Rencontre Politiques de Santé et Territoires



Affaires sociales et CCAS (suite)

CONTRATS AIDÉES :
notre CCAS et notre commune, vecteurs d’insertion sociale et professionnelle 

Depuis leur mise en place face à la crise de l’emploi par les 
gouvernements successifs, le CCAS et la Mairie de St Genix sur 
Guiers se sont engagés à offrir des contrats aidés :
« L’objectif est de favoriser la réinsertion durable d’une partie des 
chômeurs et de lutter contre le travail au noir en facilitant le recrutement 
de personnes en décrochage avec le marché de l’emploi : chômeurs 
de longue durée, personnes non qualifiées, personnes malades ou 
souffrant d’un handicap, bénéficiaires du RSA, etc. ».

Pour notre commune ces contrats ont permis de proposer à des personnes sans emploi rencontrant 
des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accéder à un emploi et une formation dont 
principalement des jeunes peu diplômés et en difficultés particulières ou des chômeurs de 50 ans et 
plus, en fin de droit.

Ils ont permis aussi à la Mairie et au CCAS de bénéficier de ressources humaines à un moindre coût 
pour nos collectivités et nos concitoyens : par exemple pour maintenir un tarif acceptable pour nos 
personnes âgées en institutions médico-sociales ; les contrats aidés bénéficient en effet d’une forte 
participation de l’État sur 2 à 3 ans.

Ces contrats comportent des actions d’accompagnement professionnel et prévoient obligatoirement 
des actions de formation professionnelle ou de validation des acquis de l’expérience nécessaires à la 
réalisation du projet professionnel de son titulaire. Cela a permis un emploi à la clé pour 43 % 
des contrats.

Depuis 1997 (date d’ouverture de l’EHPAD) le CCAS et la mairie ont proposé 85 contrats aidés sous 
différentes formes. La moyenne d’âge est inférieure à 30 ans.

A l’exception des tâches d’agents au service général de la mairie plutôt proposées à des hommes, 
les contrats ont concerné essentiellement des femmes sur des tâches d’agent social à la maison de 
retraite. Ces personnes étaient peu formées et non mobiles et souhaitaient des emplois proches de 
leur lieu d’habitation et pour beaucoup compatibles avec leur vie de mère de famille. 

29 personnes ont été intégrées comme stagiaires puis titularisées dès qu’un emploi est devenu 
disponible. Et une dizaine de personnes ont pu obtenir des diplômes d’aide soignante, d’infirmière…

Notre CCAS a donc largement participé à ces mesures d’accompagnement social et professionnel 
dans une logique de gagnant/gagnant et espère pouvoir continuer, sous réserve que des emplois 
puissent être proposés sur notre secteur géographique aux bénéficiaires.
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De l’emploi jeune au poste de cadre :
L’exemple de Jean-François Clavel, Educateur Territorial en Activités Physiques et Sportives

L’histoire de Jean-François Clavel est celle d’un jeune sportif de bon niveau 
diplômé STAPS et qui, au sortir de l’armée, se pose la question de comment 
continuer sa passion pour le sport et trouver un emploi. Son attachement aux 
lacs et aux montagnes lui font chercher plutôt dans notre belle région. 
Cette possibilité lui a été offerte en 1997 alors qu’il avait tout juste 25 ans 
grâce à la volonté des élus locaux d’investir le Contrat éducatif local ; dans ce 
cadre des postes d’emploi jeunes ont été créés en direction de l’action éducative 

des jeunes dont celui d’éducation physique et sportive. 
Ce désir d’« évoluer sereinement tout en continuant la pratique du sport à un bon niveau et gagner sa 
vie »  a été entendu par le Maire et le Directeur de l’école : au 5 janvier 1998 JF Clavel démarrait comme 
intervenant EPS sur notre commune dans le cadre d’un emploi jeune pour 5 ans. 
Selon ses propres dires c’est grâce à cette expérience de terrain qu’il a intégré la fonction publique 
territoriale et en a découvert le fonctionnement !
Les récentes réformes des collectivités territoriales lui ont demandé de s’adapter entre Education Nationale 
et Centre de loisirs et de découvrir des facettes différentes du métier avec des publics variés.
Cette énergie, cette adaptabilité et cette envie «  d’avancer sereinement » sont couronnées par la réussite 
au concours ETAPS et la titularisation.
Quand on demande à Jean François quels sont selon lui les facteurs de réussite d’un parcours professionnel ? 
Il répond :
- Aller jusqu’au bout de l’emploi Jeune. 
- Valoriser l’expérience de terrain ainsi acquise en présentant les concours.
- Avoir confiance en l’avenir. 
Un bel exemple de l’utilité à soutenir les emplois jeunes qui permettent aux collectivités de créer des 
emplois à moindre frais et aux personnes qui les acceptent de se construire une qualification et un 
parcours professionnel.
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Affaires sociales et CCAS (suite)

L’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) lancée dans le cadre du 
Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard entre 
dans sa 3ème année d’exécution.
Elle vise à la réhabilitation de l’habitat privé 
ancien sur le territoire pour : 
• améliorer la qualité énergétique des 
logements,
• résorber l’habitat dégradé, 
• adapter les logements aux personnes âgées 
et/ou handicapées.
Concrètement, l’OPAH permet, sous conditions 
de ressources, d’attribuer des aides financières 

pour la réalisation de travaux et d’accompagner 
gratuitement la préparation des projets.
Propriétaires de logements de plus de 
15 ans, occupés ou loués, nécessitant 
des travaux de remise à niveau 
(sécurité, salubrité, isolation-chauffage, 
ergonomie pour personnes âgées ou 
à mobilité réduite…), composez le 
0 800 400 522 (appel gratuit depuis un 
poste fixe) afin qu’un conseiller Habitat 
et Développement vous renseigne sur les 
possibilités offertes et votre éligibilité 
aux aides mises en place.

OPAH de l’Avant Pays Savoyard :

des aides pour vos travaux de rénovation ! Ensemble améliorons l’habitat
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Au service de l’ensemble de la population, la bibliothèque a pour 
objectif de donner à chacun la possibilité de s’informer, de se 
former, de développer son imaginaire et de se divertir.
En assurant le libre accès de tous les citoyens à la connaissance, la 
culture, l’information et aux loisirs, elle contribue aussi à la lutte 
contre les inégalités sociales.
Elle possède un fonds de quelques milliers d’ouvrages mais aussi 
des documents audiovisuels et sonores pour laisser la porte ouverte 
aux malvoyants et malentendants.

Devenue municipale depuis peu, elle est toujours animée par un groupe de bénévoles entreprenants 
et performants.
En plus de vous accueillir et de vous aider dans vos choix, ces personnes favorisent la lecture par des 
méthodes d’animation actives en organisant des rencontres, des expositions et des ateliers d’éveil.

Partenaire du réseau des sept bibliothèques 
de Val Guiers, la bibliothèque de St Genix 
participe aux manifestations telles que « En 
avant pays le livre ! » ou la journée « portes 
ouvertes », organisées sur l’Avant pays 
savoyard.

Tout en pérennisant les actions entreprises, 
des projets sont menés pour améliorer 
l’accueil et développer l’activité culturelle.
Après le « désherbage » de cet été, 
l’espace est en cours de réaménagement 
pour favoriser les rencontres. La pose 
d’ordinateurs permettra l’accès à de 
nouvelles pratiques.

Des partenariats sont engagés avec la garderie, PARISolidarité et bientôt la maison de retraite pour 
amener la lecture au plus grand nombre.

Culture et vie associative
Rêver les yeux ouverts

Plus d’infos sur :
http://saint-genix-sur-guiers.net/culture-et-loisirs/bibliotheque/

Horaires
mardi . . . . . . . 18h30-19h30
mercredi . . . . . 9h-11h30
. . . . . . . . . . . . 15h-17h
samedi . . . . . . 10h30-11h30
. . . . . . . . . . . . 16h-17h30

Juillet-août : pas de permanence les mercredis
et samedis après-midi



Nouvelles associations
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Tous les lundis soirs à la salle des fêtes,  bonne 
humeur et convivialité sont au rendez vous  
avec les danseurs de country.
Après quelques mois de pratique, le groupe 
a montré toutes ses qualités en participant à 
différentes animations sangenestoises. 

Contact :   06.84.91.30.68

Les associations participent au dynamisme, à l’animation de notre ville
et permettent à chacun de s’épanouir.

Quelque soit leur domaine, sport, culture, vie sociale, solidarité,…
elles sont un vecteur de lien social.

 En réunissant de nombreux habitants de Saint Genix sur Guiers
et son territoire autour d’une même passion, d’une activité ou d’un engagement,

elles créent des échanges et des liens au-delà des différences.    
Vous trouverez toutes leurs coordonnées sur le site de la mairie

http://saint-genix-sur-guiers.net/culture-et-loisirs

Culturelles, sportives …, les associations continuent de se développer dans notre 
commune : Lasso and Cow-boy country et Saint Genix Aoste cyclisme apparues en 

2014 ont vu leurs effectifs doublés sur l’année écoulée.

Parcourir les routes et sentiers environnants sur 
son vélo ou son vtt en compagnie de cyclistes 
passionnés est l’objectif premier des membres 
du club.
Que vous soyez débutant ou grand rouleur, 
enfant ou adulte, vous serez toujours accueillis 
chaleureusement.
L’association participe souvent aux randonnées 
et courses de la région Rhône-Alpes. Elle 
organise une randonnée vtt au printemps et 
une course sur route en automne.

Contact :  07.61.58.10.65
 stgenixaostecyclisme@gmail.com

Saint-Genix Aoste Cyclisme (SGAC)

Lasso and Cow-boy country



Un concours 
a été mis 
en place au 
printemps afin 
de solliciter 
l’imagination 
des enfants sur
le futur nom 
de leur école.

Après dépouillement avec la directrice de 
l’école, un délégué de parents et des élus 
municipaux, le nom retenu est « Les couleurs 
du Guiers ». 

La commission scolaire travaille sur un panneau, 
comme pour l’école maternelle 1 2 3 Soleil.

Par ailleurs, les travaux pour la création de 
deux salles de classe au dessus du centre de 
loisirs sont désormais terminés. La réflexion se 
poursuit avec toutes les parties prenantes sur 
l’utilisation de ces deux salles en fonction des 
besoins de l’école et des contraintes du centre 
de loisirs.

L’inauguration de l’ensemble est prévue au 
printemps avec le retour du beau temps !

Samedi 26 septembre 2015, a eu lieu 
l’inauguration de la nouvelle crèche « Les Petits 
Pas » et du relais d’assistantes maternelles 
(RAM) « Le Guiers enchanté », rue du Stade à 
Saint-Genix-sur-Guiers.
Ce projet initié et soutenu au départ par la 
commune de Saint-Genix-sur-Guiers, a été 
réalisé et achevé par la Communauté de 
Communes Val Guiers, devenue compétente 
pour la petite enfance.
En présence des élus ayant participé à ce 
projet, de la Caisse d’Allocations Familiales, 
des responsables de la crèche (Mme Christelle 
WROBEL) et du R.A.M.(Mme Pauline LEVET) ainsi 
que les habitants de notre commune intéressés, 
une visite a été effectuée et commentée.
Pour rappel, la crèche accueille une vingtaine 
d’enfants âgés de 2 mois et demi à 3 ou 6 
ans, et le R.A.M. s’adresse aux futurs parents 
et parents d’enfants de moins de 6 ans, aux 
enfants et assistantes maternelles. 

Depuis cette année, les repas sont fournis 
par la cuisine centrale du CCAS de notre 
commune avec des conditions bien précises 
pour répondre aux besoins des tout petits.

Affaires scolaires et Jeunesse
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Inauguration de la crèche

« Les Petits Pas » et du R.A.M. « Le Guiers enchanté »

Le nom de l’école élémentaire publique,

le devenir des deux nouvelles classes

La commission des affaires scolaires a été complétée et en partie renouvelée. Vous pouvez prendre 
connaissance de son programme et suivre son activité sur le site de la mairie :
http://saint-genix-sur-guiers.net/vie-municipale/commissions-municipales-2/
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Après 10 jours de campagne, ces élections ont 
rencontré un vif succès puisque 16 candidats 
se sont présentés pour l’école élémentaire 
publique et 2 pour l’école Jeanne d’Arc. Ce 
jeudi 15 octobre 2015, 12 enfants ont donc 
été élus.
Un grand merci aux services municipaux, aux 
deux directeurs concernés et aux institutrices 
pour leur disponibilité et leur aide au bon 
déroulement des opérations.
Les nouveaux élus sont : Coux Elio, David 
Benjamin, Drochon Lana, Elaty Lyna, Girod 
Enzo, Kijek Romane, Mestrallet Cassandre, 
Perras Maëlys, Soares Robin, Villemin Alexian, 
Cadenet Guillaume et Figueiredo Sarah.

Dès le lendemain, la municipalité a reçu en 
Mairie les 12 nouveaux élus et leurs parents.
Le fonctionnement du C.M.J. a été abordé 
ainsi que le rôle des élus, la mise en place de 
projets, la participation aux cérémonies et le 
calendrier des réunions.
Ce pot de bienvenue était nécessaire afin que 
chacun puisse se connaître.

La réunion suivante, le lundi 30 novembre 
2015, est consacrée à la présentation d’une 
collectivité territoriale : la région. Ce thème a

été choisi par la commission scolaire en charge 
du C.M.J. afin de coller à l’actualité et de 
donner aux enfants les clés de compréhension 
des élections régionales de décembre.

Les enfants nouvellement élus ont lu deux 
poèmes, l’un de G. Apollinaire et l’autre de A. 
Bourgoin, tandis que les « anciens » de sixième 
se chargaient de lire le message des anciens 
combattants sur l’année 1915.
La cérémonie a été précédée d’une séance de 
préparation où les enfants ont pu comprendre 
l’armistice et se familiariser avec l’organisation 
de la commune.

Chacun a reçu un cahier qui le suivra pendant 
les deux ans de mandat ; ils ont commencé à 
y coller les différents documents diffusés afin 
qu’il serve de support de travail.
Enfin, ce 11 novembre fut aussi l’occasion 
pour la municipalité d’honorer les 6 enfants 
finissant leur mandat au C.M.J. cette année : 
un diplôme leur a été remis en mains propres 
par Joël Primard.

Le Conseil Municipal Jeunes
Élections du Conseil Municipal Jeunes

Sangenestois, n’hésitez pas à consulter la page du C.M.J. sur le site internet de notre Mairie :
http://saint-genix-sur-guiers.net/vie-municipale/le-conseil-municipal/le-conseil-municipal-jeunes/

La cérémonie du 11 novembre

La région

Réception des nouveaux élus en Mairie
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Amateurs de pizzas, vous avez désormais le 
choix : outre le retaurant-pizzeria qui vous ac-
cueille déjà rue des Juifs, ont ouvert cette an-
née deux boutiques de « Pizzas à emporter » : 
- VIVA la PIZZA
Pizzas à emporter – pâte faite maison
57, rue du Faubourg
tél 04 57 20 40 92 
- Les Pizzas de Tonton
Pizza panini tartiflette salades à emporter
36, rue du Centre
tél 07 52 62 90 94

Ce cabinet vient d’ouvrir au 19, rue du 8 mai 
1945 et vous propose réflexologie plantaire, 
massages californiens et diverses approches 
pour votre bien-être.

Contacts :
Mme Gallizioli
au 06 25 07 97 87
Mme Barlucchi
au 06 63 20 39 16

Dans le domaine de l’aide aux personnes, l’offre 
du secteur marchand évolue : l’Agence Domi-
facile de St Genix a fermé, mais une agence 
ATHENA a ouvert ses portes en fin d’année au 
113, rue du Centre.

Tél. : 07 71 64 81 76
Courriel : athenaservicesadomicile@gmail/com

De nouvelles arrivées de cadres dans nos Gendarmeries :
Bienvenue à : 
Lieutenant PIETRA, Commandant de la Communauté de Brigades, 
basé à la Gendarmerie de Pont-de-Beauvoisin
Adjudant-chef Julien PATELLE, à la Brigade de St Genix-sur-Guiers

RAPPEL : Dans tous les cas d’urgence,
appelez par téléphone le 17 ou le 112.

Commerces et services : Nouvelles implantations

Pizza ou pizza ?

« L’âme ZEN »

Athéna - Services à domicile



En 1815, l’Europe a connu une période singulière et  
mouvementée avec le retour de Napoléon Bonaparte 
au pouvoir entre deux périodes de « restauration » de la 
royauté : les « 100 jours ».
Comment cette période fut vécue dans une bourgade très 
éloignée de Paris comme St Genix ? La commune n’est 
pas située sur l’itinéraire de la célèbre « Route Napoléon » 
et n’apparaît pas affectée par les théatres d’opérations où 
s’écrit l’histoire, comme à Waterloo.
Il s’est pourtant passé une série d’événements qui illustrent 
bien les tensions de cette époque mouvementée. Nous 
pouvons reconstruire cette période grâce à la communication 
faite à l’Académie des sciences, belles-lettres et arts de Savoie 
en 1937 par le Chanoine Paul Perroud, connu pour avoir 
écrit « Les tribulations de St Genix » qui alimentèrent tous les 
ouvrages ou articles écrits sur l’histoire de St Genix.

L’eau potable distribuée à St 
Genix est le résultat d’une 
longue histoire.
Le premier captage a été 
effectué au Mont, avec un 
réservoir à la Ribaudière, il 

alimentait les fontaines du bourg. Un second captage venait 
de la Villa des Pins.

En 1936, les captages de 
Côte Envers, au lieu-dit La 
Paillassonne, sont réalisés, 
ainsi que le réservoir 
implanté au sommet de la 
Ribaudière, un lieu que les 
Sangénéstois apprécient 
pour la vue étendue sur 
l’agglomération et son 

environnement. Deux antennes complètent le réseau pour 
alimenter Truison et Urice.
En 1962, l’ensemble des hameaux de la commune était 
desservi.
En 1976, les ressources du réseau sont renforcées par une 
station de pompage à la Forêt.
L’eau du réseau desservant le bourg de St Genix provient 
toujours de ces deux origines, mais sa gestion, longtemps 
restée communale, est depuis 2011 confiée au Syndicat du 
Thiers, qui gère un espace beaucoup plus large.
Le Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 
(SIAEP) de la Région du THIERS a été créé en 1952 pour 
capter les eaux du Lac d’Aiguebelette et de mettre en 
place les infrastructures de distribution sur le territoire 
des communes du bassin versant du Thiers. Il s’est 
progressivement étendu aux communes du secteur, allant 
de Champagneux à St Thibaud-de-Couz et aux Entremonts. 
Aujourd’hui, il exploite 498 Km de canalisations, 101 
réservoirs, 21 stations de pompage et dessert 10.000 
abonnés représentant 17.000 habitants.

Sa vocation reste de distribuer de l’eau potable en quantité 
et qualité aux abonnés, du captage à l’acheminement de 
l’eau jusqu’au compteur, ce qui implique d’entretenir un 
patrimoine parfois disparate (canalisations, réservoirs, 
stations de pompage…) et de toujours développer le 
réseau (télégestion, traitement des eaux…) pour satisfaire 
la demande.
Le Syndicat des Eaux du THIERS est administré par un Conseil 
syndical formé de 54 personnes, soit 2 représentants de 
chaque commune (pour St Genix, Michel BAVUZ et Daniel 
POLAUD).
Sous l’autorité du Président, des Services Techniques 
et Administratifs regroupant 18 personnes assurent la 
continuité du service, de l’entretien et la maintenance 
des installations aux contrôles de la qualité de l’eau et à la 
facturation aux usagers.
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Il y a 200 ans, les 100 jours à St Genix

Votre eau potable : le rôle du Syndicat du Thiers

Quelques chiffres (2013)

1 900 000 m3 d’eau produits
1 200 000 m3 vendus aux abonnés
60 000 m3 pour le service
182 000 m3 pour divers (dégrèvements, fuites,
                   fontaines, essais poteaux incendie...)
Soit un rendement de 75.34%



Etat civil 2ème semestre 2015
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Le 7 juillet 2015 CORNET Célina, Christelle, Marie, fille de Dimitri, Robert Hugues CORNET et Emilie, Odile, Julie MOUGE
Le 11 juillet 2015 PENISSON Edouard, Dominique, Berhanou, fils de Jean-Raymond, Bernard, Kodjovi PENISSON et Camille, Cécile, Elise TRUCHY
Le 16 juillet 2015 BLAYO Hugo, Raymond, Christian, fils de Laetitia, Angelina, Michelle SALVADOR et Eric, Philippe BLAYO
Le 2 septembre 2015 CAMARA GRAIDIA Karim, fils de Banta CAMARA et Donia GRAIDIA
Le 21 septembre 2015 MARTINEZ Lenzo, Alain, Ernest, fils de Jonathan, Louis MARTINEZ et Angélique INDERCHIT
Le 1er octobre 2015 BERTHET Théo, fils de Régis BERTHET et Sylvie KÖLLE
Le 5 octobre 2015 HAMEN Kellya, fille de Séverine HAMEN
Le 19 novembre 2015 PIVOT MICOUD Warren, Jean, Raymond, Claude, fils de Damien PIVOT et Sandie, Maryse MICOUD
Le 23 novembre 2015 BERNERD Victor, Manuel, fils de Johan, Elie BERNERD et Maude COURBON
Le 23 novembre 2015 VIRLAZ Elyott, fils de Mathieu VIRLAZ et Justine, Camille, Nicole LAFOND
Le 27 novembre 2015 COUTTET Ambre, Geneviève, Joséphine, fille de Romain, Jean-Mathieu COUTTET et Julie, Catherine, Monique GIRARDET
Le 3 décembre 2015 POIMBOEUF Lucas, Alain, Pierre-Jacques, fils de Sylvain, Christophe POIMBOEUF et Florie BOUCHARD

Le 25 juillet 2015 DECULTIEUX Lionnel, Henri et GUARISE Nelly                                
Le 8 août 2015 BORGEY Sylvain et POULET Angélique, Brigitte, Anny  
Le 26 septembre 2015 BELAIR Thibaud, Jérémy et MUZELLE Margaux, Camille
Le 12 décembre 2015 FAURE Dominique, Lucien et LOMBARD Catherine, Renée, Rosine     

Nota : La liste des décès enregistrés inclut les résidents des établissements situés sur la commune, notamment l’EHPAD Les Floralies.

Le 29 juin  2015 PRINCIPI Lucianna veuve GATTO - 89 ans
Le 22 juillet 2015 ROCHER Marie-Thérèse, Alexandrine veuve LE MADEC - 95 ans
Le 27 juillet 2015 BARBAROT Victor, Emile, Charles - 82 ans
Le 8 août 2015 MONTCOUQUIOL Gilberte, Aimée, Jeanne, Justine ép. PHILIP - 87 ans
Le 19 août 2015 THUDEROZ André, Fernand - 81 ans
Le 30 août 2015 GUICHERD Bernard - 62 ans
Le 30 août 2015 LACROIX Josiane, Paule, Marguerite ép. FLATTOT - 74 ans
Le 15 septembre 2015 GROS Lucette ép. REVEL - 65 ans
Le 17 Octobre 2015 DUMOULIN Cécile, Marie - 95 ans
Le 21 Octobre 2015 CAMOS Jacqueline, Marie ép. BAJEAT - 82 ans
Le 5 Novembre 2015 DEMEURE Suzanne, Jeanne - 91 ans
Le 10 Novembre 2015 PASSONI André - 72 ans
Le 17 novembre 2015 PERROUD Louise ép. BUDIN 91 ans
Le 10 décembre 2015 CHAVAND Colette, Simone ép. JACQUET 76 ans
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Trois personnages 
jouent un rôle dans 
cette « querelle 
politico-religieuse » :
- Frédéric Treppier 
de la Tour, d’une 
ancienne famille noble, 
esprit libertaire ayant 
rejoint la révolution 

puis s’étant rallié à l’Empire, devenu membre du conseil 
d’arrondissement, rétabli sous les 100 jours.
- Jean-Benoît Blanc, prêtre « réfractaire » ordonné en pleine 
Révolution, nommé curé de St Genix en 1808, fougueux 
anti-révolutionnaire
- François-Philibert-Hyacinthe d’Apvril, issu d’une famille 
aristocratique locale divisée par la Révolution, d’abord 
écclésiastique, ayant épousé les thèses de la Révolution et 
prêté le serment révolutionnaire, puis défroqué et lieutenant 
de gendarmerie.
La première abdication de Napoléon avait conduit à un 
traité en 1814 qui avait séparé le Petit Bugey du reste de 
la Savoie, en le rattachant à la France de la Restauration. 
Les partisans de la Révolution et de l’Empire étaient tombés 
en disgrace. Treppier de la Tour fut notamment critiqué et 
humilié et l’abbé Blanc ne le ménagea pas.
Quand la nouvelle arriva du retour de Napoléon, les esprits 
s’exacerbèrent et l’abbé Blanc se mit à fustiger l’Empereur 
lui-même dans un prêche, dénonçant « l’impie » « ennemi 
de la religion » qui revient « souiller la France », souhaitant 
« qu’il trouve la mort ».

Si une partie de la population n’était guère choquée, une 
autre dénonçait « l’incartade du ministre des autels » et 
la gendarmerie fit remonter un rapport au Préfet qu’il fit 
remonter en haut lieu.
Localement, Treppier fut à nouveau villipendé par l’abbé 
Blanc et s’en plaint, sans beaucoup de réaction de l’évêché 
qui laissa traîner l’affaire. Mais quand le rapport de 
Gendarmerie finit par arriver à l’Empereur, la réaction fut 
immédiate et l’abbé arrêté et emprisonné à Lyon, tandis 
que les esprits continuaient à s’échauffer localement.
Mais entre temps, la défaite de Waterloo avait changé la 
donne et les armées autrichiennes envahissaient la région : dès 
leur entrée à Lyon, l’abbé Blanc fut libéré. Localement, le parti 
royaliste et religieux reprit l’initiative et un virulent pamphlet 
dénonça Treppier comme l’unique instigateur des malheurs de 
l’Abbé Blanc. Puis fut organisé à la victime un retour triomphal, 
avec des étapes à La Tour-du-Pin, aux Abrets et à Aoste. 
Treppier chercha à se défendre et obtint de Philibert d’Apvril 
une « justification d’un honnête homme faite par son 
ami contre un libellé anonyme et calomniateur », mais le 
statut de prêtre apostat de d’Apvril ne pouvait conférer un 
quelconque crédit à cette défense aux yeux des partisans de 
la Restauration. Treppier s’éteignit trois ans plus tard. 
Cet épisode révèle que St Genix fonctionnait alors comme 
un microcosme où se reflétaient de manière exacerbée les 
grandes oppositions nationales de l’époque, avec les flux 
et reflux liés aux événements qui se sont alors succédés sur 
une très brève période … cents jours !
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Mercredi 6 janvier à 20h30 : Connaissance du Monde : L’Inde (Cinéma)
Samedi 16 janvier à 19h : Vœux de la municipalité (Salle polyvalente)
Mercredi 27 janvier à 20h30 : Connaissance du Monde : La Louisiane (Cinéma)
Dimanche 31 janvier : Après-midi musical : Festi Pont (Salle Polyvalente)

Samedi 6 et dimanche 7 février : « Moules Frites » du Comité des Fêtes  (Salle polyvalente)
Samedi 13 février : Diots du Ski Club (Salle polyvalente)
Jeudi 18 février : Assemblée générale de la Caisse de Crédit Agricole (Salle polyvalente)
Samedi 20 février : Soirée dansante «Vallée du Guiers Football Club » (Salle polyvalente)
Dimanche 28 février : Après midi musicale : Club Porte de Savoie (Salle polyvalente)

Mercredi 2 mars à 20 h 30 : Connaissance du Monde : l’Irlande (Cinéma)
Samedi 5 mars : concours de Belote du Club de Handball (Salle polyvalente)
Jeudi 10 mars à 17 h : Don du sang (Salle polyvalente)
Samedi 12 mars après-midi : Carnaval du Sou des écoles 
Samedi 19 mars matin : stage de Yoga (Salle polyvalente)
Samedi 19 mars : Tournoi de Badminton (Gymnase)
Dimanche 20 mars : Concert de printemps de Synfonia (Salle polyvalente)
Samedi 26 mars : Soirée Jeux (Belote ou Loto) Ecole Jeanne d’Arc (Salle polyvalente)
Mercredi 30 mars à 20 h 30 : Connaissance du Monde : La Russie (Cinéma)

Samedi 2 avril : Fête de l’école maternelle : Sou des Ecoles (Salle polyvalente)
Samedi 9 avril : Dîner dansant et remise des médailles - Ski Club (Salle polyvalente)
Dimanche 10 avril : Thé dansant de l’A.D.M.R. (Salle polyvalente)
Samedi 30 avril : Rassemblement d’orchestres d’apprentissage - Synfonia (Salle polyvalente)

Samedi 7 et dimanche 8 mai : 2ème chapitre de la Confrérie du Gâteau (Salle polyvalente)
Dimanche 8 mai : Foire – Vide grenier de Printemps
Jeudi 19 mai : Soirée Théâtre : « Les fourberies de Scapin » (Salle polyvalente)
Jeudi 26 mai à 17 h : Don du Sang (Salle polyvalente)
Vendredi 27 mai : Soirée Théâtre du Collège (Salle polyvalente)
Samedi 28 mai : Fête de l’école élémentaire : Sou des Ecoles (Salle polyvalente)

Vendredi 3 juin : Concert « Verticale » - Alain Noël GENTIL
Samedi 11 juin : Fête de l’école Jeanne d’Arc (Salle polyvalente)
Dimanche 12 juin : Randonnée cyclotouriste organisée par le S.G.A.C.
Samedi 18 juin : SYNFONIA - Fête de Musique (Place des tilleuls)
Vendredi 24 juin : « Festi ‘Hand»  (Gymnase)

Vendredi 1er juillet : Tournoi de Tennis de table « Pierre Salomé » - Gymnase
Samedi 2 et dimanche 3 juillet : Fête du four du Hand Ball (places du village)
Semaine du 4 au 9 juillet : Stage DOJO 7 (Salle polyvalente)
Mercredi 13 juillet : Animations-Bal du Comité des Fêtes (Salle polyvalente)

Agenda du premier semestre 2016
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